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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Le 16 juin 2014, le Conseil a autorisé la Commission à négocier des accords entre l’Union et 

les pays tiers sur le commerce des produits biologiques. L’Union européenne et le Chili ont 

passé un accord de reconnaissance mutuelle de l’équivalence de leurs règles respectives en 

matière de production biologique et de leurs systèmes de contrôle en ce qui concerne certains 

produits.  

Le Chili pourra reconnaître aux fins de l'équivalence tous les produits biologiques de l’Union 

inclus dans le champ d’application du règlement (CE) nº 834/2007, à savoir: les produits 

végétaux non transformés, les animaux vivants ou les produits d'origine animale non 

transformés (y compris le miel), les produits de l’aquaculture et les algues marines, les 

produits agricoles transformés destinés à l'alimentation humaine (dont le vin), les produits 

agricoles transformés destinés à l'alimentation des animaux, le matériel de reproduction 

végétative et les semences utilisés à des fins de culture. 

Par ailleurs, l’Union européenne reconnaîtra l'équivalence des produits suivants en 

provenance du Chili: les produits végétaux non transformés, le miel, les produits agricoles 

transformés destinés à l'alimentation humaine (dont le vin), le matériel de reproduction 

végétative et les semences utilisés à des fins de culture. 

La rapporteure est favorable au texte négocié et apporte les deux précisions suivantes:  

- étant donné que le règlement (CE) nº 834/2007 est en cours de révision, il convient de 

veiller à ce que cet accord soit conforme au droit européen en matière de production 

biologique et d’étiquetage, une fois la révision terminée;  

- deux ans après l'entrée en vigueur de l’accord, la Commission présentera au Conseil et au 

Parlement une étude d’impact sur sa mise en œuvre, qui évaluera le volume des échanges 

entre l’Union et le Chili, des produits agricoles et des denrées alimentaires obtenus selon le 

mode de production biologique, dans le respect des principes de non-discrimination et de 

réciprocité. 

****** 

La commission de l’agriculture et du développement rural invite la commission du commerce 

international, compétente au fond, à recommander l’approbation du projet de décision du 

Conseil concernant la conclusion de l’accord entre l’Union européenne et la République du 

Chili sur le commerce des produits biologiques. 
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